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Association Nationale de Retraités 

Groupe Meurthe-et-Moselle 
Reconnue d’intérêt général 

 

L’Assemblée Départementale de l’ANR 54  du 3 avril 2024 a débuté vers 9 h 30. 
 

Notre assemblée départementale s’est tenue à 
Vandoeuvre au Domaine du Charmois. 
 
80 participants ont participé à cette réunion que 
Monsieur Félix VEZIER Président d’honneur de 
l’ANR a présidée. 
 
L’Assemblée est ouverte par le président Alain 
PIERRE qui accueille les invités : les Présidents 
des ANR de Moselle, des Vosges et du Bas Rhin 
ainsi que les Président de la MG 54, de 
Philapostel, de l’UNASS et la représentante de 
l’APCLD. 
Une minute de recueillement est observée en 
hommage à nos disparus. 
Alain PIERRE présente son rapport moral dans 
lequel il a évoqué les attaques dont ont été 
victimes les retraités (disparition de la 
rémunération des CCP et suppression des 
chèques vacances). Au cours de l’année 2023 
l’ANR 54 s’est adressé aux élus du département 
pour les alerter sur les difficultés des retraités, 
elle a reçu 2 réponses bienveillantes de Madame 
FIAT Sénatrice et de Monsieur BAZIN Député). 
Il a rappelé la cyber attaque subie par l’ANR sur 
sa comptabilité et son fichier adhérent (ressaisie 
depuis février des informations et cotisations par 
la trésorière : situation redressée en septembre) 
Autre point critique l’Amicale Vie qui ne 
communique pas beaucoup. 
En 2023 l’ANR 54 s’est aussi adressé aux 
retraités du Nord du département pour mieux les 
intégrer, seules deux réponses ont été positives 
et les autres ont évoqué leur âge pour ne pas 
participer. 
Parmi les informations communiquées il faut 
retenir la suppression de la mise à disposition 
des locaux en septembre 2024, la disparition de 
la subvention de la Poste au cours de l’année 
2024 et la lente érosion de nos adhérents car 
nous terminons l’année avec 655 adhérents et 
une moyenne d’âge de plus de 80 ans. 
Le Président tient à remercier ceux et celles qui 
se sont dévoués pour l’association en 2023 : 
- Le comité :  

Marie Thérèse RENAUD la secrétaire 
Christiane PIERRE la trésorière 

Nadine THOUVENIN la secrétaire 

adjointe 

Gérard OREL l’homme des 

anniversaires 

- Le correspondant de l’Amicale Vie : Pierre 
MEYER 

- Le web master : Bernard GIRON 
- Les vérificateurs aux comptes : Jack 

DELINCHANT et Marc  NUNGE 
- L’accompagnateur des marches : Michel 

RAGONEAU 
- La spécialiste de la mise sous pli : 

Maryline MATHIEU 
- Les distributeurs de chocolats : Claude 

et Thérèse SPIESSE, notre ancien 
président Jean ERTLE 
 

Marie Thérèse RENAUD présente le rapport 
d’activité : 
Elle fait le point sur les sorties qui ont toutes été 
réalisées : Galette, Sortie Cabaret, Château de 
Montbras, Exposition sur la mode à l’Abbaye des 
Prémontrés de Pont à Mousson, la visite des 
archives de la ville de Nancy, les repas 
traditionnels, les Folies Flore à Mulhouse, le 
Beaujolais nouveau et Sélestat avec son marché 
de Noël. L’ensemble de ces activités a regroupé 
277 adhérents. 
Les promenades du jeudi ont réuni 170 
marcheurs pour 25 sorties. 
Coté social : 190 cartes d’anniversaire ont été 
envoyées,  

         177 boîtes de chocolats ont été 
distribuées ou envoyées par la Poste. 
Toutes ces actions se sont traduites pour les 
bénévoles par 1329 heures consacrées et 3282 
km parcourus. 
 
Rapports moral et d’activité ont été votés à 
l’unanimité. 
 
Christiane PIERRE a détaillé le rapport 
financier : 
En ce qui concerne les charges :  

- léger accroissement pour les photocopies de 
1150€ suite au renouvellement du contrat 

- légère baisse du coût de l’AD 2022 (les vigiles 
ne sont pas venus donc moins de frais) 

- petite baisse des frais postaux (moins 
d’adhérent, moins d’envoi) 
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En ce qui concerne les produits : 
- baisse de notre subvention de la Poste 
- hausse de la part conservée des cotisations 

suite à l’augmentation de 2023 
- hausse de la rémunération du livret 

d’Epargne 
Il est à noter que tous les bénévoles ne 
demandent pas le remboursement de leurs frais 
de déplacement. 
 
L’année 2023 se solde par un excédent de 
2838€ contre un déficit en 2022 de 832€ ceci 
étant lié à une gestion très rigoureuse des 
dépenses. 
Cette situation de trésorerie nous permettra 
d’absorber des déficits maîtrisés pour les années 
suivantes et de voir l’avenir de l’ANR 54 avec un 
peu de sérénité. 
 
Après que Marc NUNGE vérificateur aux 
comptes ait proposé de donner quitus à la 
trésorière, le rapport financier est approuvé à 
l’unanimité. 
 
A l’issue du vote il est procédé à l’élection du 
seul membre du comité renouvelable : 
Gérard OREL qui est élu à l’unanimité. 
 
Pierre MEYER prend la parole pour faire une 
présentation précise et simple de l’Amicale vie. 
 
Alain PIERRE clôture l’Assemblée  
Départementale  

 
Ensuite deux intervenants extérieurs font une 
petite présentation : 
 
Monsieur BORDOT Président de l’UNASS 
projette une vidéo présentant l’offre de formation 
de son association destinée aux postiers et 
télécommunicants. Puis il a dit quelques mots de 
l’organisation territoriale de l’UNASS depuis 
1975. 
 
Monsieur BONTEMPS Historien invité par 
Monsieur PIERRE a fait une courte conférence 
sur l’origine des noms de famille notamment en 
Lorraine. Présentation qui a suscité la curiosité 
de l’assistance. 
 
Pour conclure Monsieur Félix VEZIER très 
écouté par l’assemblée, a adressé les 
remerciements du bureau national et souligné 
l’importante contribution que les trésoriers et les 
gestionnaires de fichiers ont apportés lors de la 
remise sur pied de MON ANR et de la 
comptabilité suite à la cyberattaque. 
Il développe l’action de l’association sur l’érosion 
du pouvoir d’achat, la prise en charge de la perte 
d’autonomie, la désertification des services 
publics et les déserts médicaux. 
Il évoque la volonté d’assurer la pérennité de 
notre association  menacée par l’érosion des 
adhérents, le vieillissement de ceux-ci, la 
raréfaction des  bénévoles et la suppression 
progressive des aides. 
.

 
 


